
 

 

 Ophtalmologie Recommandations générales avec jeûne 

préopératoire 
 

Si vous décidez d’annuler votre chirurgie, n’attendez pas la veille de l’opération. Veuillez nous 
contacter le plus rapidement possible au (418) 525- 4444 poste #87526 
 

La veille et le jour de la chirurgie 
 

 SUIVRE les recommandations du guide : Jeûne opératoire clientèle adulte.  

 PRENEZ vos médicaments comme à l’habitude, SAUF : _____________________. 

Pour diminuer les risques d’infections :  

 ENLEVEZ tous vos bijoux (corporels, montre, chaînes, boucles d’oreilles et bagues).  

 ENLEVEZ tout maquillage, faux cils, ongles artificiels et vernis à ongles aux doigts et aux 

orteils. Ne portez aucun parfum ni crème corporelle. 

Lors de la chirurgie, la coloration de votre peau et de vos ongles nous sert à surveiller 
l’oxygène dans votre sang. 
 

Avant la chirurgie 
 

La veille de la chirurgie, vous serez avisé de l’heure à laquelle vous devez vous présenter à 

l’hôpital. Vous ne serez pas appelé la fin de semaine et les jours fériés, mais la journée avant. 

 

 Si nous ne pouvons vous joindre, vous devez téléphoner entre 13h00 et 15h00 au 

numéro : 418-525-4444, poste 87526. 

 Si vous : êtes malade, avez un feu sauvage, faites de la température, êtes hospitalisé ou 

devez annuler votre opération, nous aviser le plus tôt possible au numéro : 418-525-4444 

poste 87526. Laissez vos coordonnées, nous vous rappellerons. 
 

À votre arrivée à l’hôpital 
 

 Présentez-vous à l’accueil du bloc opératoire situé au 6e étage. 

 Apportez votre carte de l’hôpital Saint-Sacrement (si vous l’avez) et votre carte 

d’assurance-maladie. 

 Vous devez être accompagné obligatoirement pour le retour à la maison après la 

chirurgie. Vous ne pourrez pas conduire ni utiliser le transport en commun. 

 Votre accompagnateur doit demeurer dans la salle d’attente en tout temps 

 Prévoyez également une personne avec vous pour les premières 24 heures ainsi que 

pour la visite médicale du lendemain.                                         2019-07-19 /PV/JM 


